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Vu le recours enregistré le 20 juillet 1984 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, 
présenté au nom de l’Etat par le GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE, et 
tendant à ce que le Conseil d’Etat : 

1. annule le jugement en date du 17 mai 1984 par lequel le tribunal administratif de 
Strasbourg a condamné l’Etat à verser à la Banque Populaire de la région 
économique de Strasbourg une indemnité de 396 610 F en réparation du préjudice 
résultant de l’attaque à main armée de ladite banque par trois condamnés 
respectivement bénéficiaires d’une permission de sortir, d’une mesure de libération 
conditionnelle et d’une mesure de libération conditionnelle avec semi-liberté 
préalable ; 

2. rejette la requête de la Banque Populaire de la région économique de Strasbourg 
devant le tribunal administratif de Strasbourg ; 

  
 
Vu : 

- les autres pièces du dossier ; 
- le code de procédure pénale et notamment ses articles 722, 730 et 732 ; 
- la loi n° 72-1226 du 29 décembre 1972 ; 
- le code des tribunaux administratifs ; 
- l’ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 1953 ; 
- la loi du 30 décembre 1977 ; 

  
 
Après avoir entendu : 

- le rapport de M. Wahl, Auditeur, 
- les observations de la SCP Vier, Barthelémy, avocat de la Banque Populaire de la 

Région Economique de Strasbourg, 
- les conclusions de M. Vigouroux, Commissaire du gouvernement ; 

  



Sans qu’il soit besoin de statuer sur la recevabilité du recours : 
  
Considérant qu’il résulte de l’instruction que la Banque Populaire de la région économique 
de Strasbourg a été victime le 6 mars 1978 d’un vol à main armée commis par MM. Z... et 
X... détenus bénéficiaires respectivement d’une permission de sortir et d’une mise en 
semi-liberté et par M. Y... ancien détenu bénéficiaire d’une libération conditionnelle ; 
Considérant que la décision par laquelle le ministre de la justice accorde à un condamné 
la libération conditionnelle, en vertu des articles 730 et 732 du code de procédure pénale 
dans leur rédaction applicable en l’espèce, est un acte administratif dont les 
conséquences dommageables relèvent de la compétence de la juridiction administrative ; 
que, dès lors, le moyen tiré de l’incompétence de ladite juridiction pour en connaître doit 
être écarté ; 
  
Considérant que les mesures de libération conditionnelle, de permission de sortir et de 
semi-liberté constituent des modalités d’exécution des peines qui ont été instituées à des 
fins d’intérêt général et qui créent, lorsqu’elles sont utilisées, un risque spécial pour les 
tiers susceptible d’engager, même en l’absence de faute, la responsabilité de l’Etat ; qu’il 
résulte de l’instruction que, quelques jours seulement après s’être soustraits à l’exécution 
de leur peine, MM. Z... et X... ont formé avec M. Y..., qui n’avait pas satisfait aux mesures 
de probation auxquelles il était soumis, une association criminelle qui s’est manifestée par 
une série d’aressions à main armée commises au cours des mois de janvier, février et 
mars 1978 ; que, dans ces conditions, il existe un lien direct de cause à effet entre le 
fonctionnement du service pénitentiaire et le dommage causé à la Banque populaire de la 
région économique de Strasbourg ; que, dès lors, le Garde des Sceaux, ministre de la 
justice n’est pas fondé à soutenir que, c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal 
administratif de Strasbourg a condamné l’Etat à verser à la Banque populaire de la région 
économique de Strasbourg une indemnité d’un montant non contesté de 396 610 F ; 
  
Article 1er : Le recours du Garde des Sceaux, ministre de la justice est rejeté. 
  
Article 2 : La présente décision sera notifiée au Garde des Sceaux, ministre de la justice et 
à la Banque Populaire de la région économique de Strasbourg. 
  
  
  
  



Abstrats : 17-03-02-07-05-02,RJ1 COMPETENCE - REPARTITION DES 
COMPETENCES ENTRE LES DEUX ORDRES DE JURIDICTION - COMPETENCE 
DETERMINEE PAR UN CRITERE JURISPRUDENTIEL - PROBLEMES PARTICULIERS 
POSES PAR CERTAINES CATEGORIES DE SERVICES PUBLICS - SERVICE PUBLIC 
JUDICIAIRE - FONCTIONNEMENT -Mesures d’exécution des jugements judiciaires - 
Compétence de la juridiction judiciaire - Litiges relatifs à la nature et aux limites d’une 
peine infligée par une juridiction judiciaire - Libération conditionnelle d’un condamné. 
  
37-05-02,RJ1 JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES - EXECUTION DES 
JUGEMENTS - EXECUTION DES PEINES -Libération conditionnelle - Dommages causés 
à un tiers par le bénéficiaire d’une libération conditionnelle - Fondement de la 
responsabilité - Risque [1]. 
  
60-01-02-01-02-01-01,RJ1 RESPONSABILITE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE - FAITS 
SUSCEPTIBLES OU NON D’OUVRIR UNE ACTION EN RESPONSABILITE - 
FONDEMENT DE LA RESPONSABILITE - RESPONSABILITE SANS FAUTE - 
RESPONSABILITE FONDEE SUR LE RISQUE CREE PAR CERTAINES ACTIVITES DE 
PUISSANCE PUBLIQUE - DOMMAGES IMPUTABLES A DES CHOSES, DES 
ACTIVITES OU DES OUVRAGES EXCEPTIONNELLEMENT DANGEREUX - 
METHODES ET ACTIVITES DANGEREUSES -Existence - Dommages causés aux tiers 
par les bénéficiaires de libérations conditionnelles [1]. 
  
60-02-091,RJ1 RESPONSABILITE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE - RESPONSABILITE 
EN RAISON DES DIFFERENTES ACTIVITES DES SERVICES PUBLICS - SERVICES 
PENITENTIAIRES -Régime de responsabilité sans faute - Mesures de libération 
conditionnelle de permission de sortir et de semi-liberté - Libération conditionnelle. 
  
60-04-01-03-02 RESPONSABILITE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE - REPARATION - 
PREJUDICE - CARACTERE DIRECT DU PREJUDICE - EXISTENCE -Dommages causés 
aux tiers par des détenus en permission de sortie semi-liberté ou liberté conditionnelle - 
Existence d’un lien direct dans les circonstances de l’espèce. 
  
  
Résumé : 17-03-02-07-05-02 La décision par laquelle le ministre de la justice accorde à 
un condamné la libération conditionnelle, en vertu des articles 730 et 732 du code de 
procédure pénale dans leur rédaction applicable en l’espèce, est un acte administratif dont 
les conséquences dommageables relèvent de la compétence de la juridiction 
administrative [1]. 
  
37-05-02, 60-01-02-01-02-01-01, 60-02-091 Les mesures de libération conditionnelle, de 
permission de sortir et de semi-liberté constituent des modalités d’exécution des peines 
qui ont été instituées à des fins d’intérêt général et qui créent, lorsqu’elles sont utilisées, 
un risque spécial pour les tiers susceptible d’engager, même en l’absence de faute, la 
responsabilité de l’Etat. 
  
60-04-01-03-02 La Banque Populaire de la région économique de Strasbourg, a été 
victime le 6 mars 1978 d’un vol à main armée commis par MM. S. et F. détenus 
bénéficiaires respectivement d’une permission de sortie et d’une mise en semi-liberté et 
par M. G. ancien détenu bénéficiaire d’une libération conditionnelle. Or c’est quelques 
jours seulement après s’être soustraits à l’exécution de leur peine que MM. S. et F. ont 
formé avec M. G., qui n’avait pas satisfait aux mesures de probation auxquelles il était 
soumis, une association criminelle qui s’est manifestée par une série d’agressions à main 



armée commises au cours des mois de janvier, février et mars 1978. Dans ces conditions, 
il existe un lien direct de cause à effet entre le fonctionnement du service pénitentiaire et le 
dommage causé à la Banque populaire de la région économique de Strasbourg. 
  
  
  
1. Cf. en ce qui concerne les bénéficiaires de permissions de sortie : 1981-12-02, Garde 
des sceaux, ministre de la justice c/ Theys, p. 456 ; 1985-03-27, Garde des sceaux, 
ministre de la justice c/ Mme Henry, p. 92  
 


